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SEANCE DU 18 AVRIL 2014

Délibération n° D-2014-147

Biodiversité - EEDD - Exposition ' La Biodiversité Niortaise
dans tous ses états ' - 

Convention cadre de prêt

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe
POIRIER,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Amaury  BREUILLE,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Nicolas MARJAULT, ayant donné pouvoir à Madame Nathalie SEGUIN

Excusés :

Madame Sylvette RIMBAUD.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 avril 2014
Délibération n° D-2014-147

Direction de Projet Agenda 21 Biodiversité - EEDD - Exposition « La Biodiversité 
Niortaise dans tous ses états » - 
Convention cadre de prêt

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Considérant l’objectif 2.2.2 « Sensibiliser et former les acteurs à la préservation de la Biodiversité », de
l’orientation 2 de l’agenda 21 « Cultiver la qualité du cadre de vie » ;

Considérant la Stratégie Niortaise pour la Biodiversité adoptée à l’unanimité en Conseil municipal du 15
novembre 2013, qui se traduit opérationnellement par un plan d’actions Biodiversité 2013 – 2017, dont
l’objectif stratégique 7 est : « la gouvernance et la mobilisation territoriale ». (Action 7-3 : mise en œuvre
d’actions de sensibilisation à la préservation de la biodiversité auprès des habitants) ;

En 2010-2011, la Ville de Niort a réalisé un inventaire de la biodiversité communale. Afin de porter à
connaissance les principaux résultats de cet inventaire, dans un objectif de créer une culture commune et
d’impliquer le plus grand nombre dans la préservation de la biodiversité, l’exposition « La biodiversité
Niortaise dans tous ses états  » a été  créée.  Cette  exposition présente les paysages,  les milieux et
quelques espèces emblématiques du territoire Niortais, dans un objectif pédagogique de sensibilisation
du grand public à la préservation de la biodiversité.

Cette exposition a été créée pour être itinérante sur le territoire communal et ses alentours, en version
visite libre ou animée, notamment par les éco-animateurs de la Ville. A la demande d’acteurs locaux
(établissements scolaires, centres de loisirs, centres socio-culturels, associations, …), la Ville mettra à
disposition gratuitement l’exposition. 

Afin de définir précisément les modalités de prêt de l’exposition, il est proposé d’établir une convention
cadre qui fixera les modalités d’emprunt et d’utilisation de l’exposition avec chaque acteur demandeur.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention cadre entre la Ville de Niort et l’emprunteur ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions à venir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 


